
Bien Vivre A Ste-Anne

URBANISME -ANIMATION – INFORMATION 
30, rue Clovis Chézel - 51100 REIMS
Tél. : 03 26.85.30.83

Aux adhérents et sympathisants de Bien Vivre à Sainte-Anne

Reims, le 1er février 2024

Objet : Assemblée générale extraordinaire et ordinaire

Madame, Monsieur,

Nous avons l’honneur de vous inviter aux travaux des Assemblées Générales Extraordinaire et 
Ordinaire de notre Association. Par votre présence, vous soutiendrez l’Association qui continue 
de relancer son activité après les deux ans sous Covid.
Ces Assemblées se tiendront 

SAMEDI 16 Mars 2024, à 10h30
Salle des REGATES  REMOISES

2, rue Clovis Chézel, à Reims (entrée Impasse Beauregard)

Une courte Assemblée générale extraordinaire est convoquée afin de modifier les statuts sur un 
point : au regard du fonctionnement des ateliers qui courent du 1 octobre au 30 septembre de 
l’année suivante, la cotisation doit couvrir elle-même la même période (et non l’année civile). 

L’Assemblée générale ordinaire suivra, avec à l’ordre du jour, comme de coutume :

- Présentation des rapports d’orientation, d’activité et financier 2023.
- Election des administrateurs.
- Questions diverses.
- Interventions des partenaires et des élus.

Si vous n’avez pas réglé votre cotisation annuelle et familiale de 15 €, vous pourrez le faire à 
l’entrée de cette assemblée.

Si vous désirez être candidat au Conseil d’Administration, merci d’en informer le Président : 
G. D’Elloy 03 26 91 01 62 ou la vice-présidente : M. Maquin 06 87 94 32 63 avant le 1er Mars.
4 à 8 postes d’administrateurs sont vacants (Conseil d’administration de 12 à 18 membres).

Dans l’espoir de nous retrouver à cette occasion, nous vous adressons nos amicales salutations.

Pour le Conseil d’administration, 
Gabriel D’Elloy, président


